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Le mot du Maire
• Secrétariat de mairie :

Tél : 04 77 52 38 90 - Fax : 04 77 52 07 18
Email : mairie@chambles.fr
Site : www.chambles.fr

• Ouverture au public :
Lundi 13h à 17h
Mardi 8h à 12h
Jeudi 8h à 12h

• Permanences Maire et adjoints : 
Mardi 17h à 18h30
Samedi 9h à 12h

• Horaires d’été de la Mairie :
 Du 1er au 31 juillet ouverture :
Lundi-mardi-jeudi de 8H à 12h
Du 1er au 20 août ouverture
Mardi-jeudi de 8h à 12h

• Horaires d’été de la bibliothèque : 
Horaires d’été :
Du 15 au 31 août : samedi de 10h à 12h
Fermeture du 1er au 15 août 2019

 
 

 Transport du Jeudi :  
(en direction du marché de Firminy)

Juillet 4 - 18
Août  1 - 15 et 29
Septembre  12 - 26
Octobre 10 - 24
Novembre 7 - 21
Décembre 5 - 19
Janvier 2020 2 - 16 et 30

• Déchetterie de St-Just St-Rambert :
Tél : 04 77 36 91 48
Horaires d’ouverture :
Lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-18h
Le samedi 9h-18h

• Site du Smagl :
www.smagl.com

•  Site Office de Tourisme : 
www.loireforez.com
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Agenda
• Juillet 14 Tour de France

• Août 25 Vide grenier  (Foyer rural).

• Septembre 7 Chambles en fête avec les classards
 13-14-15 Journées du Patrimoine - Chambl’envi (Foyer Rural)

• Octobre 25 Fête d’Halloween-AFR
 27 Marche Hospitalité Saint-François

• Novembre 16 Conférence-Chambl’envi-Foyer Rural 
 23 Soirée cabaret-Foyer Rural 
 29 Repas des anciens

• Décembre 7 Marché de Noël-Foyer Rural 
 14 Contes de Noël-AFR
 29 Montée de Chambles-Foyer Rural

Service Agenda

Une année scolaire s’est écoulée depuis que la gestion de la cantine, historiquement portée par une 
association, a été  reprise par la mairie et le bilan est globalement positif.

Après une phase administrative qui a duré de juillet à Septembre 2018 l’ensemble des contrats de 
travail ont pu être conservés et transférés à la mairie, les fournisseurs contactés et informés du 
changement de donneur d’ordre.

Très attachés à la préparation des repas sur place pour une cuisine familiale de bon goût et saine 
nous avons œuvré pour que ces réalisations soient maintenues et que la tarification des repas reste 
identique pour 2018-2019 prolongée jusqu’en juin 2020 par un vote du conseil municipal du 13 juin 
2019.

Pour ce qui est de la participation financière des familles il nous a fallu abandonner la vente des tickets 
sur les différents sites (école, mairie) et créer une régie de recettes confiée avec succès à nos 2 ATSEM. 

Cette étape de transfert étant terminée il nous reste à réfléchir et à proposer aux familles un système 
de réservation et un mode de paiement en accord avec les nouvelles technologies (réservation par 
internet, paiement avec carte bleue, TIP…..).

Ce bilan positif est le fruit d’une coopération sans faille entre les services de la mairie (Nathalie au 
secrétariat, Monique, Maryse ATSEM, Huguette et Brigitte agents administratifs) et le personnel de la 
cantine (Christine, Marie-Christine et Roseline) sans qui ce transfert n’aurait pas pu se faire : qu’elles 
en soient toutes chaleureusement remerciées.

Ce transfert réussi met malheureusement l’accent sur les difficultés à mobiliser les habitants et usagers 
de certains services. Force nous est de constater que le monde associatif souffre énormément du 
manque d’implication et de disponibilité de nos concitoyens. Certes une majorité de parents doivent 
travailler à 2 ce qui limite la disponibilité mais les responsables d’associations n’obtiennent pas toujours 
le soutien moral de leurs adhérents et il n’est pas rare que certaines assemblées générales se tiennent 
avec moins de 10 participants voire même 5 !

Face à cette réelle désaffection les responsables d’associations ne peuvent que ressentir solitude 
et lassitude surtout pour des activités répétitives qui demandent une organisation lourde avec des 
règlementations quelques fois exagérées et difficiles à respecter. 

Un peu plus de soutien effectif permettrait sans doute d’éviter que les activités proposées aux plus 
jeunes (centre de loisirs) ou aux habitants de la commune (actions portées par le foyer rural) ne 
disparaissent progressivement. 

Je sais pouvoir compter sur un sursaut citoyen de votre part.

Je vous souhaite un excellent été 2019 et de très belles vacances.

Pierre GIRAUD
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Ceux qui sont récupérés par la municipalité 
ou les chasseurs et qui ne peuvent être 
identifiés sont amenés à la fourrière animale 
de Loire Forez à Saint-Etienne le Molard au 04 77 
97 47 52.

///////  RECENSEMENT
Tous les jeunes de nationalité française (filles et 
garçons) ayant atteint l’âge de 16 ans sont invités 
à se présenter en Mairie, munis du livret de famille 
et de la carte d’identité, le mois de leurs 16 ans, 
afin d’y être recensés.
L’attestation de recensement qui leur sera 
remise est obligatoire pour la journée d’appel de 
préparation à la défense, l’inscription aux examens 
et concours et les permis auto et moto.

/////// DÉCLARATION 
ANNUELLE DE RUCHES :  
DU 1ER SEPTEMBRE AU  
31 DÉCEMBRE
La déclaration de ruches est une obligation 
annuelle pour tout détenteur de colonies 
d’abeilles, dès la première ruche détenue.  
Elle participe à :  
•  La gestion sanitaire des colonies d’abeilles,
•  La connaissance de l’évolution du cheptel 

apicole,
•  La mobilisation d’aides européennes pour la 

filière apicole française. Elle doit être réalisée 
chaque année, entre le 1er septembre et le 31 
décembre. Toutes les colonies sont à déclarer, 
qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou 
ruchettes de fécondation.

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a 
été mise en place sur le site : http://mesdemarches.
agriculture.gouv.fr/ 
En cas de besoin, contactez le service d’assistance 
aux déclarants :
•  Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.

gouv.fr

/////// DÉCLARATION 
ANNUELLE DE RUCHES :  
DU 1ER SEPTEMBRE AU  
31 DÉCEMBRE
La déclaration de ruches est 
une obligation annuelle pour 
tout détenteur de colonies 
d’abeilles, dès la première 
ruche détenue.  
Elle participe à :  
•  La gestion sanitaire des colonies d’abeilles,
•  La connaissance de l’évolution du cheptel 

apicole,

•  La mobilisation d’aides européennes pour la filière 
apicole française. Elle doit être réalisée chaque 
année, entre le 1er septembre et le 31 décembre. 
Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles 
soient en ruches, en ruchettes ou ruchettes de 
fécondation.

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a 
été mise en place sur le site : http://mesdemarches.
agriculture.gouv.fr/ 
En cas de besoin, contactez le service d’assistance 
aux déclarants :
•  Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.

gouv.fr

/////// REPAS DES ANCIENS
Lors « du repas des anciens » du 29 novembre 
2019 la municipalité souhaite honorer les 
couples fêtant leurs 50 ans, 60 ans de mariage. 
Merci de vous inscrire en Mairie.

///////  BIENVENUE
Depuis début avril 2019 Lidia et Loic BONIDAL ont 
repris le restaurant Ma Chaumière au Bourg. Tél 
04 69 68 51 78
Ils proposent une cuisine Franco-Portugaise. Leurs 
enfants Lola et Léo sont scolarisés à l’école de 
Chambles. Nous leur souhaitons la bienvenue.

///////  ESS’FOLIES

Monsieur Roland JAYOL est le nouveau propriétaire 
de l’auberge d’Essalois rebaptisée « ESS’FOLIES ».
Sa spécialité est le poulet de Bresse poché et rôti 
à la broche.
Nous lui souhaitons la bienvenue.

////// URBANISME
• Permis de construire 1 semestre 2019

-  CASTELLETTA Nicolas : Pool House au Suc de 
la Huc

-  LOMBARDIN Maxime : Antenne FREE chemin 
église

- LACHAT Steve : Maison individuelle à Noailleux
- DAUBIZIT Bernadette : Garage au Nez

- BONHOMME Cédric : Véranda à Meyrieux
-  SERAYET Romain : Piscine à Notre Dame de 

Grâce

• Déclaration préalable 1 semestre 2019
- CARRERE Jérôme : Piscine à La Garde
-  BASTET Michael : Agrandissement route de 

ST-Rambert
- FAURE Christine : Piscine route de ST-Rambert

Vie municipale

/////// TRAVAUX
•  Remplacement des 2 portillons de l’école.
•   Plantation de 2ha de cèdres et douglas dans la 

forêt communale gérée par l’ONF.

/////// PLUI 
 Le PLUI est toujours en phase d’élaboration. 
Le dossier doit être présenté aux services de l’Etat 
pour un premier avis. 
Suivront les phases : d’arrêté par la Communauté 
Loire Forez Agglomération puis enquête publique, 
rendu du commissaire enquêteur puis arrêté définitif 
par la Préfecture et L.F.A. 
le PLUI sera applicable aux tiers environ fin 2020. 

/////// ADRESSAGE
Les adresses peuvent être consultées au secrétariat 
de mairie, pour cela s’adresser à Huguette. 
Les panneaux de rues et numéros vont être 
commandés dans les prochains jours sachant qu’il 
faut environ 120 jours pour qu’ils soient disponibles. 
Les numéros accompagnés de fiches explicatives 
seront disponibles en mairie vers la fin d’année. 

/////// TOUR DE FRANCE
Lors du passage du Tour de France sur notre 
commune, un arrêté de règlementation a été pris 
interdisant la circulation de tous les véhicules 
le dimanche 14 juillet de 10h à 15h. Le 
stationnement sera interdit sur tout le 
CD108. Tout véhicule gênant sera enlevé  
par la fourrière.

///////  TRANSPORTS SCOLAIRES
Quand les conditions météorologiques sont 
mauvaises (neige, verglas) il est demandé aux 
parents d’amener leurs enfants aux arrêts du car 
situés sur le CD 108.

/////// LES TRAVAUX 
DE JARDINAGE ET DE 
BRICOLAGE À L’AIDE 
D’APPAREILS BRUYANTS 
SONT AUTORISÉS :
Les jours de semaine de 8h30 à 12h et 14h30 à 
19h30, les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h et 
les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

/////// QUELQUES 
RECOMMANDATIONS
•  De plus en plus de dépôts sauvages de déchets 

divers et variés apparaissent sur la commune. 
Si vous en êtes témoins, relevez le numéro 
d’immatriculation du véhicule et prévenir la Mairie.

 Merci
•  Si vous avez des arbres qui dépassent 

sur la voie publique et qui risquent d’être 
dangereux pour la circulation, vous êtes 
tenus de les élaguer.

•  Tous les déchets et même les tontes et les 
tailles de haies doivent être emportés à la 
déchetterie et non déposés dans la nature.

•  Si vous faites appel à un professionnel, vous 
pouvez demander un certificat de destruction 
de ces végétaux.

•  Afin de permettre au service technique de 
tondre les espaces verts communaux, merci 
de ne pas stationner vos véhicules. De plus, 
les fossés doivent être dégagés (Clôtures, 
barbelés, déchets verts).

•  En cas d’évènements climatiques exceptionnels 
(neige, grêle et vent violent) nos employés 
communaux (qui ne sont que deux) font le 
maximum, dimanches et jours fériés inclus, 
pour que tous puissent circuler dans les 
meilleures conditions.

•   Chiens et chats 
Il est interdit de laisser divaguer les animaux. 
Tous les chiens et les chats doivent être 
tatoués ou pucés.  
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Délibérations      du Conseil Municipal
CONVENTION AUPRÈS DE LOIRE FOREZ 
AGGLOMÉRATION
Décide d’approuver la mise à disposition du 
service technique de la commune de Chambles 
auprès de Loire Forez Agglomération pour la 
surveillance des installations d’assainissement à 
compter de la signature de la convention par les 
deux parties et pour une durée illimitée.

CONVENTION AVEC L’OPÉRATION FREE 
MOBILE 
Approbation de la convention à passer avec la 
société FREE MOBILE pour l’installation d‘un relais 
de téléphonie mobile dans le clocher de l’Eglise 
de Chambles.

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Approbation de la modification du tableau des 
effectifs : création, au 01/08/2019, d’un poste 
d’adjoint technique territorial principal de 2ème 
classe et suppression, au 31/12/2019, d’un poste 
d’adjoint technique territorial.

LOCATION TERRASSE 
Autorisation accordée au restaurant « Ma 
Chaumière » pour l’installation d’une terrasse sur 
la Place de la Mairie du du 1er avril au 31 octobre 
2019 contre une redevance de 30 €.

FONDS DE CONCOURS 
Approbation de l’apport par la commune d’un 
fonds de concours de 40 000.00 € pour les travaux 
de voirie communale :  Rue de l’Eglise, Allée des 
Tilleuls et Chemin des Catonnes.

/////// SÉANCE DU 13 JUIN 2019

DÉPARTEMENT DE LA LOIRE - ENVELOPPE 
TERRITORIALISÉE 2019
Sollicitation d’une subvention auprès du 
Département de la Loire au titre de l’enveloppe 
territorialisée pour l’année 2019 pour la réfection 
de plusieurs toitures des bâtiments communaux 
avec isolation.

ADHÉSION AU SERVICE COMMUN DE 
DÉLÉGUÉS À LA PROTECTION DES DONNÉES 
PORTÉ PAR LOIRE FOREZ AGGLOMÉRATION
Les nouvelles obligations imposées dans le 
cadre du règlement général sur la protection des 
données (RGPD) et de l’inadéquation potentielle 

entre les moyens dont la collectivité dispose, le 
Conseil Municipal décide d’adhérer au service 
commun de délégués à la protection des données 
porté par Loire Forez agglomération à compter à 
compter du 1er juillet 2019.

SIEL - EXTENSION BT POSTE VERCHERE ET 
POSTE AU LIEU-DIT « LA GARDE »
Approuve que le SIEL, dans le cadre des 
compétences transférées par la commune, assure 
la maîtrise d’ouvrage des travaux de d’extension 
de réseaux pour les postes de « Verchère» et au 
lieu-dit « La Garde ».

ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020 - TARIFS DES 
SERVICES PÉRISCOLAIRES
Reconduction de la  tarification modulée de 
l’accueil périscolaire en fonction du quotient 
familial, applicable au 1er septembre 2019 :

Quotient 
familial <500 500-1150 <1150

Accueil 
du matin 1.00 € 1.20 € 1.45 €

Accueil 
du soir 1.80 € 2.00 € 2.30 €

Reconduction de la tarification pour la cantine 
communale, applicable au 1er septembre 2019 : 
3.70 € pour le ticket enfant et 5.50 € pour le 
ticket adulte.

LANCEMENT D’UNE PROCÉDURE POUR 
CESSION D’UNE PARCELLE COMMUNALE  
AU LIEU-DIT « ESSALOIS »
Approbation de la vente de la parcelle cadastrée 
E1475 de 187 m² au prix symbolique de 1 €.
Acquisition d’un tènement foncier au lieu-dit  
« Fangeat »
Approbation pour l’acquisition des parcelles 
cadastrées A1341, A1388 et A1338 pour une 
surface totale de 6 154 m² au prix de 17 euros 
le m².

CRÉATION D’UNE SERVITUDE AU LIEU-DIT  
« LE SUC »
Approbation pour la création d’une servitude de 
passage et de tréfonds sur la parcelle cadastrée 
section A1557, au profit de la parcelle cadastrée 
section A1409 au lieu-dit « Le Suc ».

/////// DESTRUCTION DE 
NIDS DE GUÊPES, FRELONS 
EUROPEENS ET FRELONS 
ASIATIQUES
Depuis le 1er mai les pompiers n’interviennent plus 
qu’en cas d’urgence ( Bâtiments publics, intérieur 
des maisons).
Un pompier, habitant de Chambles, propose ce 
service aux particuliers. Pour plus de renseignements 

:

///////  L’ASSOCIATION 
FORESTIERE SUD FOREZ 
COMMUNIQUE

L’AFSF : une association locale 
au service de la forêt !
Dans notre département, la forêt est privée à 
plus de 95%, répartie entre de très nombreux 
propriétaires.
Elle représente une ressource naturelle locale, 
économique et non délocalisable (production et 
travail du bois), environnementale (biodiversité et 
filtrage de l’eau) et bien sûr, un lieu de promenade 
apprécié !
L’Association Forestière du Sud Forez (AFSF) qui 
couvre les cantons de St Jean Soleymieux, ST Just 
St Rambert et St Bonnet le Château, informe et 
guide les propriétaires qui le souhaitent pour un 
choix de sylviculture à faire dans chaque secteur.
L’AFSF propose des formations sur le terrain, 
gratuites et ouvertes à tous, organisées avec 
l’aide des techniciens du Centre de la Propriété 
Forestière (CRPF).
L4AFSF propose également une assurance 
responsabilité civile (RC) forêt souscrite par 
l’intermédiaire de FRANSYLVA (Association 
syndicale des forestiers privés). En effet, la RC 
incluse dans les contrats d’assurance habitation 
ne couvre pas les risques liés à la foret (accident, 
chute d’arbre,…).
N’hésitez pas à consulter notre site et à laisser 
vos cordonnées pour vous inscrire.
w.w.w.AFSF42.com

/////// SÉANCE DU 04 AVRIL 2019

COMPTE DE GESTION 2018
Approbation des comptes de gestion 2018 pour les 
budgets de la Commune et de la Zone d’Activité.

COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET 
COMMUNAL 2018
Approbation des Comptes Administratifs 2018 
pour les budgets de la Commune et de la Zone 
d’Activité.

CLÔTURE DU BUDGET ANNEXE 
Approuve la clôture du budget annexe « Zone 
d’Activités de Chambles ».

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE 
FONCTIONNEMENT DE 2018 DE LA COMMUNE 
SUR 2019
Approuve : l’Affectation en recettes 
d’investissement de 55 300.00 € et le report en 
excédent de fonctionnement de 299 747.15 €.

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES 
LOCALES POUR L’EXERCICE 2019
Approbation du maintien des taux d’imposition de 
2018 pour 2019 des trois taxes directes locales : 
Taxe d’habitation : 9.55 %, Taxe foncière bâtie : 
19.03 % et Taxe foncière non-bâtie : 33.29 %.

BUDGET PRIMITIF 2019 POUR LA COMMUNE
Approbation du Budget Primitif 2019 pour 
la Commune comme suit : Section de  
Fonctionnement : 969 378.18 € et Section 
d’investissement : 404 822.13 €.

CONVENTION DE PARTICIPATION AVEC LE 
CDG42
Propose de mandater le Centre de Gestion de 
la Loire afin de mener, pour le compte de la 
commune de Chambles, une procédure de mise 
en concurrence nécessaire à la conclusion d’une 
convention visant à faire bénéficier ses agents 
d’une participation financière à leur protection 
sociale complémentaire : pour le risque « santé » 
et « prévoyance ».
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/////// LE LUDOBUS EST DE PASSAGE !
Le ludobus est un service de prêt de jeux proposé par Loire Forez agglomération pour les communes 
éloignées des ludothèques. Intégré au réseau Copernic, rassemblant les bibliothèques, médiathèques 
et ludothèques du territoire, vous pouvez emprunter gratuitement des jeux grâce à votre carte unique 
d’adhérent. En cette fin d’année, le ludobus fera escale à Chambles les jeudis 5 et 26 septembre, le 
17 octobre, le 21 novembre et le 12 décembre, de 11h30 à 12h15, sur le parking devant l’école. Venez 
découvrir une offre de jeux pour tous les âges.  

Renseignements : 04 26 54 70 36.

/////// LES PISCINES FÊTENT LES VACANCES
A l’occasion des vacances estivales, les piscines Aqualude et Petit Bois proposent des activités tout public. 

Au programme à la piscine Petit Bois à Saint-Just Saint-Rambert, cet été : 
•  Matériel aquatonic (3 vélos et 1 trampoline), à partir du lundi 1er juillet, du lundi au vendredi de 10h10 

à 11h30 en accès libre,
•  Une animation sur la prévention des risques solaires, en partenariat avec la Ligue contre le cancer,  

le jeudi 1er août, 
•  Un après-midi ludique avec des jeux autour des bassins, en collaboration avec la ludothèque, le mardi 

23 juillet de 14h30 à 17h,
•  Harisson et Zébulonne à la piscine : les mascottes des heures du conte dans les médiathèques Loire 

Forez s’en vont à la piscine ! Ils invitent les enfants à les rejoindre au bord du petit bassin pour un temps 
de lecture animé par les bibliothécaires.

  - Jeudi 18 juillet et le jeudi 8 août à 10h30
  - Pour les enfants de 3 à 6 ans
  - Sur inscription auprès de la piscine
La piscine Aqualude à Montbrison dispose également d’un programme d’animations à 
découvrir sur www.loireforez.fr. 

Contacts : Piscine Petit Bois - 04 77 36 47 88

/////// NOUVEAUTÉ :  
UNE NAVETTE À SAINT-JUST SAINT-RAMBERT ET BONSON
À compter du 2 septembre prochain, une nouvelle navette débarque à Saint-Just Saint-Rambert et Bonson. 
Les usagers pourront désormais se déplacer dans la ville et rejoindre la gare de Bonson sans prendre leur 
voiture : une solution pratique et économique. Il permettra de relier les quartiers de Saint-Just et de Saint-
Rambert, tout en desservant les principaux lieux de vie de la ville : centres-villes, commerces, équipements 
sportifs, culturels et de loisirs, établissements scolaires… Des liaisons seront assurées jusqu’à la gare de 
Bonson. Elles tiennent compte des horaires des TER à destination et en provenance de Montbrison et 
de Saint-Étienne. Des correspondances avec le réseau TIL seront également identifiées pour faciliter les 
trajets. Par ailleurs, un partenariat avec le Département de la Loire permettra, comme à Montbrison, de 
prendre la navette gratuitement avec un titre de transport TIL. Les tickets navette seront valables aussi 
bien sur la ligne Montbrison/Savigneux que sur la ligne Saint-Just Saint-Rambert/Bonson.

Renseignements : 04 26 57 70 00

/////// TRÈS HAUT DÉBIT : DEMANDEZ VOTRE RACCORDEMENT
Pour conforter l’attractivité et la compétitivité du territoire, Loire Forez a fait le choix du Très Haut Débit. 
La fibre optique offrira des débits plus élevés et de meilleure qualité, permettant d’accéder aux dernières 
offres internet multiservices et aux futurs nouveaux usages (télétravail, télémédecine, téléassistance, etc.). 
Le déploiement s’effectue de manière progressive et couvrira l’ensemble du territoire (87 communes) d’ici 
2020, quel que soit le lieu (centre-ville, bourgs, hameaux, sites isolés). 
A ce jour, les travaux de desserte de la fibre optique sont achevés sur la commune de Chambles. Ainsi, la 
plupart des foyers sont déjà raccordables au Très Haut Débit et peuvent faire leur demande de raccordement. 
Les 47 foyers rattachés au dernier point de mutualisation (PM141), sur le hameau de Meyrieux et ses 
alentours, seront prochainement raccordables.

Pour suivre le déploiement du Très Haut Débit, tester votre éligibilité et demander votre 
raccordement, rendez-vous sur www.thd42.fr ou téléphonez au 04 77 43 08 55. 
  

/////// ZÉRO DÉCHET, RÉPARATION, ANTI-GASPI :  
OSEZ PARTAGER VOTRE SAVOIR-FAIRE ! 
Entreprises, associations, collectivités et particuliers sont invités à participer à la semaine européenne de 
réduction des déchets, du 16 au 24 novembre prochains, en organisant des ateliers permettant de réduire 
les déchets. Réparation d’objets, couture, cuisine zéro déchet, cosmétiques ou produits d’entretien faits 
maison, etc… Venez partager vos bonnes pratiques et vos savoir-faire ! Faites-nous part de vos idées et 
projets d’animation en renseignant le formulaire en ligne. Loire Forez agglomération accompagnera les 
porteurs de projet dans la mise en œuvre d’ateliers pour proposer au public un programme diversifié sur 
l’ensemble du territoire.

Complétez le formulaire en ligne avant le 31 juillet sur : www.dechets-loireforez.fr

/////// TRAVAUX DE VOIRIE
Cet automne, Loire Forez agglomération va réaliser la réfection du tapis d’enrobé sur le chemin des 
Catonnes. Ces travaux vont perturber la circulation pour les habitants du hameau de Meyrieux. 
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/////// COMMENT ÇA 
MARCHE ?
Certains habitants de Chambles 
s’inscrivent à la médiathèque de 
Saint-Just-Saint-Rambert croyant 
qu’il n’existe pas de bibliothèque 
à Chambles. Aussi nous allons 
préciser, à nouveau, les services que 
la bibliothèque offre aux lecteurs.
Où sommes-nous ?
Comme le montre la photo ci-jointe, 
la bibliothèque se trouve au dos de 
la Mairie, près du monument aux 
morts.
Son fonds ?
Elle fait partie du réseau Copernic qui regroupe 87 communes. Cela veut dire que chaque lecteur a accès 
à 240000 documents, soient tous les documents présents dans chaque bibliothèque du réseau : livres, 
bandes dessinées, CD, DVD, partitions, revues, jeux.
Chaque lecteur, avec sa carte, peut réserver de chez lui, via le site de la médiathèque www.mediatheques.
loireforez.fr ou en s’adressant à un des cinq bénévoles qui animent la bibliothèque.
Cette carte, gratuite rappelons-le, donne accès à toutes les bibliothèques du réseau donc à la fois à celle 
de Chambles et à celle de Saint-Just-Saint-Rambert.
Heures d’ouverture : 
La bibliothèque est ouverte les mercredis et les samedis de 10h. à 12h.

/////// NOTRE SOIRÉE 
LECTURE
En février,  nous avons organisé,  en 
collaboration avec Chambl’envi, une 
soirée lecture de contes. Un public fidèle 
a assisté à cette soirée suivie du verre 
de l’amitié.

/////// NOTRE CERCLE 
DE LECTURE
Voilà maintenant plus de dix 
ans que, cinq fois par an, le cercle de lecture se réunit. Cette année, nous avons découvert, 
entre autres, la littérature roumaine. Un livre a particulièrement intéressé le groupe :  
« Orbitor » de Mircea Cartarescu, roman dans lequel l’auteur explore l’imaginaire d’un pays, à travers les 
yeux de sa propre enfance. Un livre étonnant.

Pendant les vacances d’été, la bibliothèque sera fermée du 1er août au 15 août et ne sera 
ouverte que le samedi du 16 au 31 août.

La Bibliothèque L’école

/////// CARNAVAL  
À L’ÉCOLE
Les adultes et les enfants se sont 
déguisés pour le Carnaval.
Toute l’école a défilé dans le village.  
On a fait une photo devant  la mairie.
On a ensuite mangé des bugnes et 
des crêpes sous le préau de l’école.
On s’est bien amusé.

/////// QUE LE SPECTACLE COMMENCE !!!!
A la fin de l’année, toute l’école de Chambles va présenter une comédie musicale à la salle de l’Embarcadère 
le 1er juillet.
Nous avons beaucoup travaillé les chants et les chorégraphies depuis le début de l’année. Cela nous a 
demandé énormément de préparation et d’idées. 
Dans un premier temps, nous avons appris les chansons avec l’aide de Valérie Bertrand. Puis nous avons 
débuté le travail chorégraphique avec Dominique Thomas, notre maitresse.  C’est l’histoire de personnes 
qui voyagent dans le monde. Le titre est « Flash Dingue ».  Les chorégraphies et les chants sont très variés : 
cabaret, japonais etc.
Quand nous avons commencé, nous étions intimidés et tout doucement nous nous sommes habitués à 
devenir des chanteurs, des danseurs et des comédiens. Et cela a inspiré certains de notre école à pratiquer 
du théâtre, du chant et de la danse.
Nous avons hâte d’être le jour J et de montrer nos talents et nous espérons que les spectateurs seront 
nombreux. 

Les élèves de CM
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L’école
/////// LA GRANGE AUX MILLES SAVEURS /////// VISITE À OASIS

Nous sommes allés visiter les jardins d’Oasis à Saint 
Rambert.
Jessica , Thaïs et Nicolas nous ont accompagnés sur 
3 ateliers :
•  Visite des jardins, serres. Nous avons vu des 

légumes à laver et préparer (oignons, épinards…), 
des plants de tomates, basilic… l’hôtel à insectes et 
le vermicompost.

•  Les gestes du jardinier : on a utilisé des outils 
comme le râteau, la pelle et nous avons planté de l’oseille.

•  Jeu de l’oie : nous avons essayé de répondre à des questions et nous 
avons goûté des légumes crus (navet, oignon, ciboulette, courgette)

Jessica et Thaïs du jardin d’oasis 
sont venus dans notre école.
Nous avons travaillé sur les 
graines, nous les avons  
observées et triées.

Nous avons travaillé dans le potager de 
l’école : nous avons utilisé des outils pour  
désherber et pour creuser. Nous avons planté 
du persil plat.

Enfin nous avons fabriqué des coccinelles en argile.

Vendredi 7 juin nous sommes allés avec les petits à la Grange aux milles saveurs. 

Au début on était tous réunis dans une grange pour écouter une histoire. Après 
on a mangé des tartines à la confiture, MIAM MIAM c’était bon…

Ensuite on a fait plusieurs activités : 
•  un jeu de mémory pour reconnaitre et retrouver 

des fruits rouges
• du jardinage 
•  goûter du sucré, salé, amer ou acide et 

fabriquer un sorbet cassis

Enfin on a mangé notre pique-nique et on a goûté le sorbet cassis.
Pour terminer on a fait quelques jeux puis on est reparti avec le bus.
Nous avons passé une très bonne journée.

/////// VTT À L’ÉCOLE
On a fait du VTT tous les mardis pour 6 séances.

On a d’abord appris à en faire sur le terrain en bas 
de l’école et autour du foyer. Nous avons appris à 
manier le vélo, utiliser les vitesses, rouler sur des 
dos  d’ânes, savoir utiliser les freins en descente et 
sous des barres en touchant des pompons.

Pour les 2 dernières séances, nous sommes allés 
en faire dans la forêt pas loin de l’école. Notre prof 
s’appelait Jérôme.

La classe  
de CE1-CE2

> Jeudi 2 mai

> Jeudi 9 mai
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Vie associative
Sous cette rubrique sont présentées les informa-

tions transmises sous la responsabilité de chaque 

président d’association.

/////// VISITE AU CENTRE DE TRI ET D’ENFOUISSEMENT
Cette année, notre classe a travaillé sur le tri des déchets en partenariat avec le CILDEA (Centre d’Initiatives 
Locales pour le Développement de l’Emploi et des Activités) et Loire Forez.
Nous avons eu des animations en classe et visité le centre de tri de Firminy et d’enfouissement de Roche 
la Molière.
Au centre de tri, on trie du papier journal et du plastique et après on recycle. Le recyclage est bon pour la 
planète car ça évite la pollution. Hélas, il y a encore des personnes qui ne trient pas les déchets et ce n’est 
pas bien car cela pollue la planète. 

La classe de CE1-CE2 

L’école
///////  LE FOYER RURAL
L’assemblée générale du Foyer Rural a eu lieu le 16 
février 2019 ; renouvellement du CA et du bureau ; 
l’association compte 64 adhérents à ce jour

> Contacts du Foyer
• Location de salle : DREVET Josiane 0682649154 
ou  Huguette BEGON 0477523890
• Présidente : DREVET Josiane 0682649154
• Trésorière : THOUILLEUX Gisèle
• Site : foyer-rural-chambles.fr
Le foyer rural a affiché sur les murs de l’entrée et 
de la grande salle, 5 grandes photos de CHAMBLES  
encadrées par ses soins, prises et exposées  par 
Paul CASSARD à l’occasion des journées du 
patrimoine 2018.

> Marche des œufs 2019
La marche des œufs 2019 a rassemblé, malgré la 
pluie, 27 enfants et une trentaine d’adultes dans 
une ambiance joviale.
Les enfants ont ramassé 90 œufs cachés dans les 
hameaux autour de Chambles.
Tous ont dégusté les omelettes confectionnées 
avec 330 œufs, salées, sucrées, plus des œufs en 
chocolat en fin de repas.
Tous les participants sont partis ravis et reviendront 
l’an prochain.

> Week-end ZEN
L’association Nouveau souffle, dont la majorité des 
adhérents sont Chambloux, a pour vocation de 
favoriser le bien-être des personnes sur leurs lieux 
de vie au niveau national et international grâce à 
l’aide humanitaire.

Un autre axe de l’association est de dispenser des 
cours de Qi gong et de méditation. 

Pour se faire, l’association organise un week-end 
zen les 14 et 15 septembre pour proposer un 
moment de détente et récolter des fonds pour 
leurs futurs actions humanitaires.

Nous vous invitons chaleureusement à venir 
découvrir :
• Nos conférences sur le bien-être. 
• Nos divers exposants. 
• Nos massages détentes réflexologies etc à des 
prix modérés.       

Nous vous proposons également de la restauration 
rapide sur place.

> Classards
11 classards se sont retrouvés à la maison des 
associations pour concrétiser un projet de voyage 
avec le soutien du Foyer Rural
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///////  LE FOYER RURAL (SUITE)

Informations :
• Vide grenier : 25/08/2019
•  Fête à Chambles : 07/09/2019
•  Journées du patrimoine :  

13,14 et 15/09/2019
• Conférence CHAMBL’ENVI : 
16/11/2019
• Soirée cabaret : 23/11/2019
• Marché de Noel : 07/12/2019  
• Montée de Chambles : 29/12/2019

> 2e édition de la FÊTE à CHAMBLES le 07/09/2019

/////// CHAMBL’ENVI

> Nos activités  
Une soirée lecture de contes

A l’occasion de la nuit de la lecture 2019, nous nous 
sommes réunis à la bibliothèque pour découvrir  
trois contes du fonds traditionnel du Forez.
Après Le Petit  Poucet, dans la version d’ Usson, 
recueillie et transmise par Louis - Pierre Gras dans 
son Dictionnaire du patois forézien, nous avons lu la 
légende de « L’enfant qui battait sa mère », propre 
à donner des cauchemars selon certains, puis un 
conte facétieux « Le granger et le bourgeois ». 
Ces deux derniers récits sont extraits du répertoire 
narratif de Nannette Lévesque, conteuse qui après 
avoir vécu près des sources de la Loire a fini sa vie 
à Fraisses. 
Il va sans dire que la soirée s’est prolongée autour 
du verre de l’amitié.

Une exposition
Samedi 13 mai a eu lieu, à la maison du patrimoine, 
le vernissage de notre nouvelle exposition intitulée, 
Chambles histoire en pointillés. Une trentaine de 

personnes avait répondu à notre invitation. Au 
cours de cette soirée, nous avons réaffirmé notre 
volonté de poursuivre notre étude du patrimoine 
local et de transmettre, par notre passion, le goût 
de l’histoire, c’est à dire de la rigueur, de la nuance 
et de la vérité.
C’est dans cet esprit que nous ouvrons la maison du 
patrimoine les dimanches après-midi.

> Nos projets
Les journées du patrimoine de septembre
Comme il nous est impossible cette année d’exposer 
au château d’Essalois à cause des travaux, nous 
ouvrirons la maison du patrimoine au public le 
samedi et le dimanche 21 et 22 septembre de 
10h00 à 18h. 
Nous proposons une visite guidée du bourg à 16h
 
Une publication en novembre
Nous avons entrepris la rédaction d’un opuscule 
sur l’assassinat de l’ermite de Notre-Dame, nous 
pensons pouvoir le présenter au mois de novembre.

Une exposition en mars 2020
Nous présenterons en mars 2020 à la maison des 
jeunes de Saint-Just-Saint-Rambert notre exposition 
sur l’oppidum d’Essalois.

> Nos publications
Nous fêtons cette année nos dix ans d’existence. 
Vous recevrez en juillet le n°41 de Chambl’envi.

Nos opuscules sont disponibles à la maison du 
patrimoine, dans certaines librairies ou auprès des 
membres du groupe.
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///////  CHAMBL’ART
L’année 2018 2019 a été riche en rencontres pour notre association Chamb’art.
Différents artistes se sont succédés tout au long de l’année pour apporter à notre petit groupe 
leurs conseils et leur savoir-faire.
Nous avons commencé par une section terre modelage avec le sculpteur Michel Martin.
Puis dans une explosion de couleurs Jacqueline Blanchet nous a fait travailler l’association 
personnage-animal. 
Les carnets de voyage d’Annick Chamblas nous ont fait arpenter notre beau village crayons et 
pinceaux à la main. 
Pour terminer l’année, Louis Molle nous a emportés dans son univers cartonnage et couleurs.
Si vous êtes tentés par une approche de l’art sous toutes ses formes, vous pouvez rejoindre 
notre groupe l’an prochain quel que soit votre niveau.

Nous nous retrouvons les mercredis soir de 18h30 à 20h30 à la vieille école.
Pour tous renseignements vous 
pouvez joindre  :
- Gisèle Thouilleux : 06 47 16 27 44     
- Mireille Faure : 04 77 52 19 9

///////  ASSOCIATIONS 
FAMILLES RURALES
L’AFR de Chambres compte 71 familles adhérentes 
en 2018/2019..

> Les activités proposées :
•  Activités enfants : baby gym, accro sport et 

aéromodélisme,
•  activités adultes : Qi Gong, Préparation Physique, 

Pilates et aéromodélisme.
Ces activités sont reconduites à la rentrée et seront 
complétées par de nouvelles : foot enfants et 
adultes, fitness…

> Les temps forts de l’AFR :

•  Les centres de loisirs qui attirent toujours autant 
d’enfants (une quarantaine à chaque fois!). Cet été 
le centre accueillera les enfants du 8 au 26 juillet. 
Les enfants iront notamment visiter le Parc animalier 
de Peaugres, et feront le plein d’activités sportives 
à Prabouré ! 
•  La carnaval de l’AFR (9 mars) : marche aux 
lampions, fougat et spectacle de la Volerie du Forez 
ont animé cette belle fin de journée. 

• L’Assemblée Générale (26 mars ) 
- Bureau Présidente : Caroline Haour 
- Membres du CA : Henri Pramalion 
- Secrétaire : Isabelle Filippi 
- Trésorière : Peggy Bertin 

• Le repas de l’AFR ( 30 mars) : une nouveauté 
cette année ! Nous nous sommes retrouvés prés 
de 60 autour d’un repas festif : jeux, quizz, rires et 
soirée dansante, à reconduire l’année prochaine !

L’AFR a toujours besoin de bénévoles donc 
n’hésitez pas à nous rejoindre ! 

Site de l’AFR : https://www.famillesrurales.org/chambles/ 
Pour nous contacter : afrchambles@gmail.com 
Caroline HAOUR : 06 45 16 57 93 
Isabelle FILIPPI : 06 99 29 43 99

///////  AERO MODELISME
Le 1er semestre 2019 qui s’achève pour 
la section modélisme de l’A.F.R. a vu la 
fin de la construction des petits chaluts 
de Gabin, Louis et Ryan ainsi que leur 
mise à l’eau et leur premier baptême 
de marins.

Pour la suite de l’année un deuxième 
bateau type vedette est en cours de 
construction pour ces derniers ainsi 
que Adam et Nathan.

Les aviateurs Lucas et Louis s’activent 
doucement mais sûrement à la 
construction de leur planeur scout 
électrique : bientôt l’entoilage des 
ailes après le montage du moteur type 
« brushless ».

Fin Juin les instructeurs Yves, Jean Paul 
et Henri seront en vacances estivales, 
bien méritées et donnent rendez-vous 
début Septembre pour une nouvelle 
saison à tous les modélistes anciens et 
éventuellement nouveaux.

Venez nous rendre une petite visite 
dans les locaux de l’ancienne école.

Toute l’équipe se joint à moi pour 
souhaiter également d’excellentes 
vacances à tous.
     
 Henri PRAMALION
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Notre animatrice Colette Mourier fait valoir ses droits 
à la retraite après 30 ans d’activité.

2019/2020 sera l’année du changement avec le 
recrutement d’une jeune coach sportive Clarisse 
Sabot.

Titulaire du Brevet Professionnel de la Jeunesse, 
de l’Éducation Populaire et du Sport, Clarisse a 
également suivi diverses formations.
Notre coach nous propose donc des cours variés 
associant cardio, renforcement musculaire, fitness, 
pilates, stretching, bodypump et au finish relaxation.

Aussi nous vous invitons à venir découvrir nombreux 
le nouveau concept de l’activité gym. 
Deux séances vous sont offertes.

///////   GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

> Changement majeur à la gym volontaire.

> Infos pratiques

•  Public concerné : ados   

(à partir de 16 ans) et adultes,

•  Inscription : sur place, toujours 

possible en cours d’année.

• Certificat médical obligatoire si 

nouvelle adhésion.

•  La GV est partenaire de la carte 

Pass’Région donnant droit aux 

16/25 ans à une réduction de 30€ 

sur une licence sportive annuelle.

•  Entraînement  MDA  :  les lundis: 

18h30-19h30 - les vendredis : 

9h-10h00

> Dates importantes : 

•   Reprise des cours : lundi 9 

septembre 2019

> Contacts :  06 29 64 80 

01 -  04 77 52 19 91

Clarisse 
Sabot

/////// CÔTÉ THÉÂTRE
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Amis Chamblous,

Notre association, avec également un objectif 
parallèle d’animation collective, a réalisé cette 
année  nos manifestations annuelles dont vous 
avez été très nombreux  à répondre présents.

La coinche de Février avec une soixantaine de 
doublettes finalisée en soirée par un repas boudin-
purée qui a été un succès au-delà de ce que nous 
espérions avec plus de 160 repas.

Le BALL TRAP  de la fête des mères, facilité par un 
temps propice, la quant à lui été également une 
réussite avec quelque chose comme 420 repas 
servis et une activité de tir sportif  impressionnante 
et soutenue tout le week-end. Les habitués étaient 
là et tout était encore une fois à la hauteur des 
attentes de chacun. 

Un grand merci à vous tous ! 

Les organisateurs sont fiers d’une telle réussite. 
La commune de Chambles ayant du répondant 
aux activités d’animation communale cela motive 
encore un peu plus la nouvelle équipe assurant la 
gestion de l’association. 

Tout est mis en œuvre, comme nous l’avons 
toujours fait d’ailleurs, pour une image positive de 
notre activité en faisant au mieux dans ce sens.

Nous vous donnons donc rendez-vous pour nos 
prochaines activités en sachant que vous êtes 
à chaque fois heureux de participer à ce genre 
d’activité qui permet aux habitants d’échanger 
et également de passer un agréable moment de 
détente partagé. 
Nous avons également accueilli la saison dernière 
pendant une journée un club springer au bonheur 
de leurs maitres dont nous joignons photo.

///////  ACCA

EFFECTIF 2018/2019          

55 SOCIETAIRES

INTERIEURS : 38 (70 %)

EXTERIEURS : 17 (30 %)

COMPOSITION DU BUREAU

Président : André Cros

Vice-président : Laurent Barbier

Trésorier : Philippe Gouteyron

Secrétaire : Teddy Veinhard

Secrétaire Adjoint : Paul Dechandon 

///////  UNC
Le 3 Avril a eu lieu à la salle des combattants à Roche la Molière notre assemblée générale, de nombreux 
d’adhérents y ont assisté. Quelques modifications ont été apportées au sein du bureau pour cause de 
santé. Celle ci s’est clôturée par le verre de l’amitié.

Comme toutes les années,nous sommes présents aux monuments aux morts de Roche la Molière et de 
Chambles. 

A Chambles Mr Laurent Chissos Président du souvenir Franco-Polonais a dirigé la cérémonie avec ferveur 
et recueillement, Mr Drevet membre actif au Foyer Rural a assuré la sonorisation, nous les remercions.

La cérémonie s’est clôturée par l’apéritif offert par la Mairie, toujours apprécié. Nous nous sommes retrouvés 
à l’Auberge des Faux pour un après-midi en toute convivialité (chants et humour).

Mais n’oublions pas, que le 8 Mai 1945 est un devoir de mémoire, célébré dans toute la France.

Nous devons recueillement et respect à tous ceux qui ont combattu l’occupant Nazi et son idéologie, qu’ils 
soient d’origine étrangère et de religion différente, tous se sont rassemblés autour des mêmes valeurs pour 
défendre un idéal de liberté. 

N’oublions pas aussi ceux qui ont combattu dans l’ombre, ceux qui ont été déportés dans les camps de 
concentration et d’extermination.

Notre Pays demeure un havre de paix où il fait bon vivre, mais n’ayons pas la mémoire courte et sachons 
retenir les leçons de notre histoire. 

                                        Bon été à tous  !
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/////// POÈME
 

Vent  marin et tramontane
Le vent qui vient du large, a écrêté les flots.
Porté jusqu’au rivage, l’air qui colle à la peau.  
Mis des brumes lacunaires, qui voilent l’horizon.
Et entre ciel et mer  une chape de plomb.
            
Les vagues en colère crachent l’écume marine.
Et portent jusqu’à la terre le crachin et la bruine.
Mais venant de la terre, un autre souffle arrive,
et repousse sans manière, l’autre vent loin des rives.

Aux bateaux amarrés, il fait tinter les mats.
Des promeneurs courbés, il ralentit les pas.
Les branches des palmiers, s’agitent comme de grands bras.
Sur la mer les voiliers, mettent leurs voiles en bas

Quand le ciel s’éclaircit, que la lutte prend fin.
La mer calme s’embellit, de moirages divins.
Elle change de nuances, comme se teinte le ciel.
Et passe avec aisance à la gamme arc en ciel.

Sur le bleu outremer, la blancheur des voilures,
Inspire le peintre à faire, une œuvre en clair-obscur.
Parfois verte ou turquoise indigo ou carmin,
rose  ou couleur ardoise, aux lumières du matin

Ecoute bien ce vent  qui siffle dans les haubans !
qui repousse en hurlant, ce qui fait mauvais temps,
mais qui sait se calmer quand le soleil revient.
Dans les vignes dorées, il caresse les raisins

il offre aux vacanciers cette cote vermeille.
Ecoutez écoutez, ouvrez grandes vos oreilles.
La bas sous les platanes, se danse la sardane.
La musique catalane couvre la tramontane.

                                                       Riondel Ernest

  

///////  CLUB AMITIÉ LOISIRS
Les activités du club Amitié Loisirs ont lieu tous les vendredis et mardis après midi de 14 heure à  
17 heure dans les locaux du club à la MDA de Chambles. Les cours de peinture toutes techniques et styles 
y sont pratiqués le vendredi, avec un suivi individuel continu pour chaque adhérent. Il en est de même 
le mardi pour la poterie, le modelage et la sculpture. Le mardi est aussi l’après midi jeux. La convivialité 
est très présente au club, et à la pause café nous honorons chaque anniversaire de nos adhérents. Nous 
perpétuons les traditions, la bûche de Noël, la choucroute, l’Epiphanie et sa galette, le mardi gras et ses 
bugnes. Nous participons au marché de Noël, et avons exposé du 13 Avril au 12 Mai au salon des Arts 
figuratifs au château des Bruneaux à Firminy. Plus de 100 œuvres 20 participants venus de diverses 
communes, le club Chamblous était présent pour moitié, avec ses peintures, ses céramiques, les vitraux 
de Bernard Sicre, et Chamb’Art avec les petites souris de Mireille Faure. 

  

Le club Amitié Loisirs vos propose, distraction - convivialité - pratique artistique - jeux, et toujours une 
ambiance sympathique. Rejoignez nous, ne restez pas isolés, et passez de bonnes vacances !

Poème et peinture de Riondel Ernest      

La galette des rois     

Bûche de Noël  

Vernissage du 24ème salon des Arts figuratifs 2019 aux Bruneaux
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Etat-civil

/////// Naissances
NOVIS Emma  20 mars 2019

DEVEILLE Calie  12 mai 2019

JOUSSERAND Théo  22 mai 2019

/////// MARIAGES

NOVIS François et EYRARD Vanessa, 
le 15 juin 2019

LEONE Philippe et ARMAND Cathy, 
le 9 juin 2018

/////// Décès
Marie PERRIN épouse MATHIEU 15 décembre 2018

Vie paroissiale

•   Le catéchisme est ouvert à tous les enfants de  
7 à 12 ans.

•   Rencontres en équipe, messe en famille, partage 
de temps forts avec tous les enfants de la 
paroisse.

•    Le caté est un chemin d’espoir qui permet 
d’ouvrir son cœur aux autres, de rejoindre la 
communauté Chrétienne.

•  Les inscriptions se dérouleront : Samedi 14 
septembre de 10h à 11h30 au presbytère (salle 
située à droite en bas des marches des escaliers 
de l’église).

Pour toutes informations 

complémentaires vous pouvez contacter :

Emilie MARGOT : 06 70 88 36 86

Consulter le site internet  
de notre paroisse :  

http// : saint-francois-forez.fr

Vous pouvez aussi contacter :

Pour les baptêmes :  
Régine GAUCHER au 04 77 52 41 09

Pour la liturgie  :   
Marinette CRESPE au 04 77 52 40 04

Pour donner des messes pour les défunts  :  
Claudette ROULLET au 04 77 52 12 03 

Vous pouvez consulter le site INTERNET  
de notre paroisse:http//saint-francois-forez.fr

HORAIRES DES MESSES POUR LES MOIS 
D’ETE : attention changement d’horaires

• samedi 27 juillet à 19 heures

• samedi 17 août à 19 heures

• samedi 14 septembre à 19 heures
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